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Laurent Auberson

LES LOUPS-GAROUS

SONT ENTRES DANS LAUSANNE

Ä propos ci'un proces pour lycanthropie en 1602

Parmi les nombreux actes de proces de sorceilerie conserves auxArchives cantonales

vaudoises se trouve la deposition de trois femmes convaincues de lycanthropie et d'an-

thropophagie. Rapporte ä l'ensemble des faits de sorceilerie, le phenomene de la meta-

morphose en animal n'est pas tres frequent et paratt meriter, pour le cas du loup-garou,

une etude specifique
Le document en question n'est pas tout ä fait inconnu, puisqu'une transcription

partielle en a ete donnee en annexe ä l'edition moderne d'un court traite de Jean de Nynauld

de 1615 sur la lycanthropie2, II semble qu'il n'y a eu dans le Pays de Vaud que deux proces

de lycanthropes dont les actes soient conserves, et celui-ci est le plus ancien3. 11 a

1 Nous ne mentionnerons ici que quelques titres parmi une bibliographie abondante: Claude Lecouteux,

Fies, sorcieres et loups-garous au Mayen Age, Paris, 1992; Mihaela Bacou, «De quelques loups-garous»,

in Metamorphose et bestiaire fantastique au Moyen Äge, etudes rassembtees par Laurence Harf-Lancner,

Paris, 1985 (Coli, de l'Ecole normale superieure de jeunes Alles 28), pp. 29-50; Gael Milin, les chiens de

Dien. La representation du loup-garou en Occident (XF-XIX'' siecles), Brest, 1993; une publication electro-

nique recense tous les proces connus pour lycanthropie et tente une Synthese (avec quelques impreci-

sions): Elmar M. Lorey, «Wie der Werwolf unter die Hexen kam», (http://www.elmar-lorey.de/werwolf/
genesetext.htm). Le contexte et le deroulement des proces de sorceilerie dans le Pays de Vaud au debut du

XVlIe siecle est soigneusement explique par Fabienne Taric Zumsteg, Les sorciers ä l'assaut du village:
Gollion (1615-1631), Lausanne, 2000 (Etudes d'histoire moderne 2). Nous remercions M. Pierre-Yves Favez,

archiviste, de son aide precieuse pour la comprehension du document et de son cadre institutionnel.
2 lean de Nynauld, De la lycanthropie, transformation et extase des sorciers (1615), edition critique aug-

mentee d'etudes sur les lycanthropes et les loups-garous, Paris, 1990, pp. 133-136 (Annexe I: Maxime

Preaud,«Les lycanthropes de Crissier»),
3 Lesecond est jugeen fevrier 1624 (E.William Monter, Witchcraft in France and Switzerland. The Borderlands

during the Reformation, lthaca; Londres, 1976, p. 149). Notre proces est Signale egalement par Peter Kamber,

«Croyances et peurs: la sorceilerie dans le pays de Vaud (XVIe- XVIR Steeles)», in Franqois Flouckefa/.

(dir.), De l'Ours ä la Cocarde. Regime bernois et revolution en pays de Vaud (1536-1798), Lausanne, 1998,

pp. 247-259, en partieuiier 247-248. Nous ne pouvons pas souscrire ä l'avis de Monter, selon lequel des

lycanthropes auraient ete condamnes en 1448 dejä ä Lausanne: il s'agit en effet d'un crime d'anthropo-

phagie sans mention süre d'une metamorphose. Le texte dit: «. more lupino comeditetdevoravitcarnem

humanam...» (ACV.Ac 29, p. 19). La formule more lupino est un stereotype frequent auXVe siecle.

Revue historique vaudoise, tome 116, 2008, pp. 204-215
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connu de plus un certain retentissement au-delä des frontieres de la Republique de Berne,

puisqu'il a attire l'attention d'un medecin frangais interesse parla sorcellerie; nos loups-

garous vaudois prennent ainsi place aux cötes de leurs homologues franc-comtois regu-
lierement cites dans les ouvrages du X\T siede sur la sorcellerie, ceux de Wier et de Bodin

en particulier4. Quelques precisions peuventcependant etre apportees ä l'edition de 1990,

et toutes ces raisons nous paraissent justifier une reouverture du dossier.

Les deux versions des actes du proces

Pourune raison difficile ä etablir, le texte existe en deux versions presque identiques

sur les passages qu'elles ont en commun. La premiere est soigneusement ecrite, avec

quelques ajouts en marge5. La seconde, nous le verrons, contient, en plus de la deposi-

tion de l'accusee principale, celle de ses complices. Elle est d'une graphie moins lisible.

L'accusee se nomme «Michee fille de Mermet Bauloz, originel de lä Le Lac»6. Son

accusateurest «noble Ysbrand de Crousaz seig1' de Preliez [...] ä l'instance d'egrege et

provide George Ansei comme seignr procr fiscal de Leurs Excellences».

L'accusee confesse avoir eu quatorze ans plus tot un differend avec un certain Estienne

Hugonet, debiteurrecalcitrant. Au lieu-dit «praz megiz» lui apparait alors «un homme

vestu de noyr», qui lui revele «quil estoit le Diable et se nommoit Pierraset»7. Selon le

schema traditionnel, Michee Bauloz «renya Dieu son createur, et prist ledit Diable pour
son maitre, luy favsant hommage par un baiser aux fesses». L'accusee est convaincue de

trois infanticides et d'empoisonnement de betail au moyen d'une graisse magique.

Nous apprenons ensuite qu'auxenvirons de «Noel passe», son maitre diabolique la

persuada «de mangerde la chaird'un enfant pourne pouvoirestre amenee ä confession

de ses malefices par torment aulcung». Avec une complice nommee Jehanne de La

Pierre, eile se laissa enduire d'une «certaine gresse verde» au moyen de laquelle les

deux femmes se changerent en loups.

«[Elles] ravirent en ladite forme un enfant ä Johan Barraulx estant tout seul devant la

porte de labbayie de Set Germain, et parcontours l'emporterent jusque au Bouchet oü

4 Jean Wier, Histoires, disputes et discours, des illusions et impostures des diables, des magiciens infames,

sorcieres et empoisonneurs..., trad. du latin par Jacques Grevin, Geneve, 1570; Jean Bodin, De la demono-

manie et des sorciers, Paris, 1580.

5 Archives cantonales vaudoises [ACV], Bh 10/3, pp. 923-930.

6 C'est-ä-dire «de par-delä le. lac».

7 Pierrasset est un nom sous lequel se presente tres souvent le diable.



Laurent Auberson | 207

estoit leur maitre qui ayant succe le sang dudit enfant par les bras et jambes et trotte

dautre gresse tadite detenue et sa complise par moyen d'icelle reprindrent leur premiere

forme, et apres avoir ladite Michee detenue avec ses complises mit en un chaudron

cuyre Ia chair dudit enfant, eile avec ladite Jeanne de la Pierre et Suzanne Prevost ses

complises le mangerent. Nayantz rien laisse dudit enfant ä manger fors la main droite,

Dieu ne layant permys, et elles parce moyen pensantz fayre croyre que ledif enfant fust

este devore par des bestes sauvages. Et apres avoir mys au feu les os et habits dudit

enfant et enterre les entrailles s'en retirerent, leur dit maitre les assura que par ce

moyen elles ne pourrovent estre amenees ä confession par tourment aulcung».

Dans sa prison, I'accusee repentante demande ä Satan d'«abrevire sa mort». Le diable

alors, «en la forme de chat l'environ de midy seroit entre par une petite fenestre en sa

prison, et avec grand courroux et reproches de l'avoirrenye et confesse ses forfaits, luy
auroit faict ayde pour la tuer, comme appart par ses esgratignures en la face. Mais par
la grace de Dieu n'auroit peu8 effectuer sa mauvaise et desesperee volonte.»

Michee Bauloz, ayant ainsi avoue«avoir en premier renye Dieu et prins le Diable pour
son maitre» et«exequte par grande continuation et sans aucun amendement et mesmes

commis actes inaudits et exorbitants contre nature en mangeantde la chair humayne»,

est condamnee ä la peine capitale et «remyse entre les mains de l'exequteurde la haulte

justice» le 22 avril 1602.

Cette deposition de la principale accusee figure seule dans la Version ci-dessus. Elle

se trouve quasiment identique dans la seconde version, laquelle differe principalement
de la premiere parl'enregistrement de la deposition des complices.Jehanne de La Pierre

et Suzanne Prevost". C'est de cette version que des extraits ont ete publies en 1990, et

non de l'autre, comme indique fautivement. Le texte est de lecture difficile, avec en outre

des parties cachees parl'empietement de la reliure. L'ecriture est moins soignee et peut

laisser penser ä une premiere redaction, d'autant plus que l'acte ne comprend pas le

compte rendu d'execution de la sentence.

Les depositions des complices, d'ailleurs nommees dans le premier texte, nous four-

nissent quelques elements complementaires. Dans celle de lehanne de La Pierre10,

il est precise que les sorcieres «changees en forme de loupves» ont empörte leur
victime «pardessus la Venoge» jusqu'au lieu-dit Le Bouchet. La description de l'acte

anthropophagique contient ici aussi une allusion ä la pretendue Intervention divine: les

sorcieres, est-il dit, «ne laisserent rien ä manger du corps dud. enfant fors que sa main

8 N'auraitpu.
9 ACV, Bh 10/2, fo 224 r.-232 r.

10 Ibid.,? 227 v.-228 v.
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droicte pour fayre croyre qu'il feust mange des bestes sauvages [biffe: ioups] lequel

crime ne estant aussy permis de Dieu.» La deposition de Suzanne Prevost11 donne pour
seul element nouveau le nom ensuite biffe d'une complice, Mya ßabelley.

Le temoignage de Jean de Nynauld

Jean de Nynauld affirme avoir assiste au proces et ä l'execution de cinq sorcieres

convaincues de lycanthropie et d'anthropophagie que divers details permettent d'iden-

tifier ä Michee Bauloz et ses complices. Voici son temoignage:

«[...] comme j'en monstreray un exemple du rapt d'un enfant qui fut faict l'an 1604

ä un village nomme Cressi, distant d'une lieue de la cite de Lausanne, duquel l'histoire

est teile que s'ensuit.

»Un villageois battant du bled en sa grange estoit fort importune par un sien petit
enfant qui luy demandoit ä boire, de quoyle pere ne tenant conte [...], le petit enfant fut

occasionne d'insterde plus fort ä demanderä boire avec pleurs et cris. Ce que voyant

le pere fut irrite et menaga l'enfant en fin le pere, tout bouffi de courroux, luy dit

en ces propres mots: <Lo diablo te beve!> c'esCä-dire: <Le diable te boive!> Ce prononce,
il se passa encore du [sie] depuis quelques jours avant que l'execution s'ensuist,

laquelle toutesfois ne retarda que jusques au vendredy suivant, car le jeudy au soir, la

synagogue des sorciers estant tenue selon leurcoustume, le diable, parune juste puni-

tion et permission de Dieu disposa cinq sorcieres [...], lesquelles, soubs sa

conduite et soubs la forme de loup, ravirent en plein jour l'enfant, lequel pourlors estoit

sur le sueil, puis l'emporterent au lieu oü leurs complices les attendoient; oü arrivees,

elles reprindrent la forme de femmes et [...] descouperent le corps en pieces pour le

faire bouillirclans un chauderon, duquel elles en mangerent une partie, et de Lautre

en composerent leurs onguens avec autres choses, comme du depuis toutes cinq l'ont
confesse estans apprehendees par la justice et menees ä Lausanne, oü je les ay veu

brusler et faire leur proeez.»12

Compare aux actes du proces, le temoignage de Nynauld fait apparaitre des diver-

gences, mais il apporte aussi des elements complementaires. Quelques points tout

d'abord qui autorisent Lidentification: le lieu est Cressi (Crissier), commune voisine de

Bussigny (dite autrefois territoire de Bussigny et Saint-Germain), oü les faits consignes

11 Ibid., r 231 r.

12 Jean de Nynauld, op. eil, p. 96.
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dans le proces ont pu etre localises. La precision selon laquelle l'enfant a ete enleve

devant le seuil se trouve dans les deux temoignages. Les loups-garous sont dans chaque

texte uniquement des femmes; Nynauld donne le nombre de cinq, mais le proces ne

parait avoirvise que trois sorcieres. II est possible de supposerque les deux autres ont

ete ensuite acquittees des charges pesant sur elles, teile cette Mya Babelley dont le nom

a ete biffe. II y a des divergences de detail dans la description de la maniere dont l'enfant

a ete devore, mais il devrait etre permis de les imputer au trouble comprehensible

qui accompagne ce genre d'aveux, aux sources de Nynauld ou ä l'anciennete des faits.

Nynauld est parailleurs le seid ä mentionnerque la chairde l'enfant en partie devore a

aussi servi ä la preparation d'onguents magiques.

Le probleme de la date ne trouve en revanche pas d'explication satisfaisante: selon le

demonologue, les faits se seraient deroules en 1604, alors que les actes du proces annon-

cent la livraison ä la haute justice en avril 1602. Si Nynauld n'a pas fait erreur, faut-il

admettre que l'execution a ete differee? Et alors pourquoi Risquons une explication qui,

faute de preuves, ne sera rien de plus qu'une hypothese: face ä l'invraisemblance des faits

et ä un moment oü les autorites commengaient ä demander que l'on ne torture plus incon-

siderement, on se serait ravise momentanement13. Ce delai serait en fait celui de la rati-

fication de la peine parles autorites de Berne. Mais une enigme subsiste: Nynauld pretend

avoirassiste ä la fois au proces et ä l'execution surle bücher... Quoi qu'il en soit, si l'an-

nee ne coi'ncide pas, la saison, eile, est identique: le proces situe l'enlevement du fils de

Johan Barraulx «l'environ de Noel passe» (donc 1601) et, chez Nynauld, le pere est dit

occupe ä battre le ble, ce qui est bien une activite de fin d'automne.

L'interet majeur du texte de Nynauld nous parait toutefois resider dans le recit intro-

ductif, avant l'apparition de la«synagogue des sorciers». Tout ce passage lui est propre
et il n'y a rien qui lui corresponde dans les actes du proces. II ne pourrait d'ailleurs

guere en etre autrement, car on imagine mal que l'accusee ait pu connaltre ces cir-

constances qui ont precede son accointance avec le diable. Ce recit peut encore moins

se concevoir comme une deposition de temoin ä Charge puisque, plus encore que les

actes du proces, il met en exergue le röle du diable ä la suite de la malheureuse impre-

cation du pere. Meme dans la suite du texte de Nynauld, Michee Bauloz est presentee

surtout comme une victime. La question qui vient immediatement ä l'esprit est celle de

la source d'information de l'auteur. Est-il alle recueillirle temoignage du pere de l'enfant

(lequel en realite estpeut-etre mortd'un accident, d'une morsure de chien enrage,voire
de loup) A-t-il note des rumeurs repandues dans le village, dont il sait transcrire le

13 Peter Kamber, op. cit., p. 249.
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patois? Nous l'ignorons. Son texte, dans la suite, parait bien se fonder en partie surdes

temoignages oraux14.

Jean de Nynauld et la polemique sur les transformations demoniaques

Jean de Nynauld, dont on ne sait pratiquement rien sinon ce qu'il dit dans le seul livre

qui soit conserve de lui, pourrait etre ne vers 1588, comme l'a etabli Maxime Preaudl5.

Si cette date est exacte, l'interet de Nynauld pour la sorcellerie est precoce, puisqu'il n'a

que 16 ans - voire 14 - lorsqu'il vient assister au proces de Lausanne. «Docteur en

medecine», il se propose de refuter les theses de Jean Bodin, qui dans De la demono-

manie des sorciers, publie en 1580, affirmait ä l'encontre de tous les erudits contempo-

rains la realite des transformations d'hommes en betes

Le fondement de l'argumentation de Bodin, qu'il faut brievement evoquer, est le sui-

vant: les demons comme les anges font partie de la Creation, mais les hommes ont le

«franc arbitre pour estre bons, ou mauvais»>6. Bodin s'appuie sur l'autorite de la Bible,

de saint Augustin et de saint Thomas d'Aquin notamment, et sa pensee, sous des appa-

rences retrogrades, est en realite tres rationnelle. II est en effet soucieux de dissocier

le domaine du naturel (physique) de celui du surnaturel (metaphysique) dont les lois

echappent ä l'homme. Juriste chretien rigoureux, il est ainsi amene ä refuser toute c.le-

mence envers ceux qui se sont livres au commerce avec Satan, et ä ranger ses adver-

saires - Jean Wiertout le premier - parmi les impies.
Le jeune Jean de Nynauld survient alors dans une polemique qui n'est pas encore

eteinte et porte en particulier sur la reconnaissance de la nature pathologique de la

sorcellerie. Le fond de sa reflexion est moins original que sa methode. II fait de tres

nombreux emprunts ä Jean Wier, sans pourtant le nommer. Nynauld tente de demon-

trer lui aussi l'incapacite du diable ä transformier veritablement des etres vivants.

L'argumentation est ä la fois theologique (le diable n'est qu'un instrument dont Dieu

peut se servir pour chätier les blasphemateurs)17 et medicale (il existe des plantes hal-

lucinogenes dont l'ingestion favorise les illusions de transformation en animaux)18.

14 Jean de Nynauld a en effet appris par la rumeur publique les pratiques d'un illusionniste ä l'oeuvre ä

Grandson; et, ä propos d'une pretendue femme-loup identifiee gräce ä la blessure infligee ä l'animal mais

toujours visible apres son retour ä l'etat humain, il connatt suffisamment le pays qu'il visite pourquali-
fier cette croyance de «maxime qui est tenue entre les Vaudois» (op. cit., pp. 97, 99-100).

15 Maxime Preaud, «Notice biographique sur Jean de Nynauld», in Jean de Nynauld, op. cit., pp. 57-60.

16 Jean Bodin, op. cit, f° 8 r.
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Les idees de Bodin ne trouveront plus guere d'adeptes apres lui. Mais le debat sur la

sorcellerie se poursuit au moins jusqu'au milieu du siede pour mener peu ä peu ä une

disculpation des sorcieres et des sorciers, reconnus comme malades ou victimes des

illusions suggerees parle diable.

Quant aux raisons qui ont amene Nynauld ä s'interesser d'aussi pres au Pays de Vaud

en particulier, nous les ignorons. Le proces de Lausanne est pour lui davantage un

exemple d'actualite qu'un fondement de son argumentation. II aurait pu tout aussi bien

se rendre en Franche-Comte, et specialement dans la Terre de Saint-Claude, dont la justice

est alors dirigee par 1'impiacable Henry Boguet, aux yeux duquel l'intention d'ac-

cointances diaboliques est dejä un crime passible de torture'9. Peut-etre a-t-il voulu

simplement se demarquer des autres specialistes.

Les cadres judiciaire, institutionnel et geographique

Isbrand de Crousaz, l'accusateur, est devenu en 1595 seigneurde Crissier en rachetant

la succession du bourgmestre Isbrand Daux, celebre poursa conjuration qui avaittente

de livreren 1588 Lausanne ä la Savoie. La seigneurie de Prilly (Preliez) ne detenantpas

le droit de haute justice, l'affaire est deferee par le procureur fiscal (officier de justice
du bailliage) ä l'instance competente, le tribunal des «nobles etbourgeois» de la rue de

Bourg20. Tout verdict de justice criminelle doit etre ratifie par Leurs Excellences de

Berne, ce qui explique peut-etre ici le clelai d'execution, comme nous l'avons suggere.

Nynauld situe les faits ä «Cressi», ä une lieue (un peu plus de 5 km) de Lausanne.

A une heure de marche de Lausanne, on est donc dejä assez loin de la ville pour que les

mecanismes de la chasse aux sorcieres - caracteristiques de societes rurales - puis-

17 (De la p. 210) «[...] il n'estä la puissance du diable nydes sorciers de transformerun corps en un autre,

ny aussi de separer l'äme du corps l_et (que) celuy [...] est plus meschant qu'un payen et infidele,
iequel pense. que parun autre que le Createurde toutes choses une creature soit creee, ou transmuee en

mieux ou pis, ou transformee en une autre espece ou similitude.» (p. 125, en conclusion).
18 (De la p. 210) L'explication nosographique de la lycanthropie etait dejä reconnue pardes medecins grecs

de l'epoque imperiale. Dans l'Occident medieval, eile est restee confinee dans la marginalite de quelques
erudits comme Vincent de Beauvais. C'est Jean Wierqui lui donne ensuite sa pleine valeur.

19 Henry Boguet, Discours execrable des sorciers, reimpr. de l ed. de Rouen, 1606, avec une preface de

Maxime Preaud, Marseille, 1979, pp. 258-296, en particulier cette derniere page. Boguet n'a pas un avis

bien tranche sur la question de la metamorphose. Sur le contexte franc-comtois, cf. Brigitte Rochelandet,

Sorcieres, diables et blichers en Franche-Comte, Besangon, 1997.

20 Cf. Regula Matzinger-Pfister, «Les institutions publiques lausannoises auxXVIP etXVIII6 siecles», in Jean-

Charles Biaudet (ed.), Histoire de Lausanne, Toulouse et Lausanne, 1982, pp. 221-230, en particulier 222-224.
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sent operer. Mais plutöt qu'ä Crissier, c'est precisement sur le territoire de Bussigny que
les faits se sont deroules. II est en effet possible de situer tous les lieux-dits mention-

nes dans les actes du proces.
II s'agit d'abord du«praz megiz», lieu de la premiere rencontre avec l'homme en noir:

c'est un pre commun aux confins des territoires de Bussigny et de Crissier, en direction
de la Chamberonne (fig. 1). Ensuite, on mentionne «labbayie de Set Germain». Cette

«abbaye» n'a jamais existe et ne designe qu'un lieu-dit ä l'ouest du village, pres de la

Venoge21. La «porte de labbayie» doit etre tres prosai'quement une porte de grange (oü le

pere, Johan Barraulx, bat le ble, dans le texte de Nynauld). Le plus ancien plan cadastral

conserve, datant de 1675, nous montre non seulement un lieu-dit«Ä Saint-Germain»,

mais nous apprend egalement qu'ä cette epoque, la famille Barraux est encore un des

prineipauxproprietaires fonciers des environs (fig. 2). Enfin, le lieu-dit «au Bouchet», oü

l'enfant est emmene, designe un «petit bois» au sud de Saint-Germain, pres de la Venoge.

Quelques traits particuliers des actes de sorcellerie de Michee Bauloz

Le scenario correspond parfaitement aux stereotypes du genre, et cela des le debut et l'en-

tree en scene de«l'homme en noir». La victime se livre d'autant plus facilement qu'elle est

pauvre et n'a pas pu recouvrer sa creance ä l'egard d'une personne maintenant decedee.

Son apostasie est ensuite düment ritualisee. Dans ses ceuvres de sorciere, Michee Bauloz

a deux specialites, si Eon peut dire: l'empoisonnement de betail et l'infanticide.

En consignant l'acte anthropophagique, le greffier a pris soin de noter que, gräce ä

l'aide de Dieu, la main droite a ete epargnee. II semble s'etre produit ici une legere

confusion revelatrice du poids des lieux communs. En realite, il ne faut pas regarder la

preservation de la main droite de l'enfant c.omme le resultat d'une Intervention divine

- assez vaine -, mais comme le souvenir de la croyance catholique selon laquelle les

sorciers redoutent le cöte ou la main droite de leurs victimes, parce que c'est de la droite

que l'on fait le signe de la croix22.

Le proces est rapidement expedie. II n'y a aueune denegation de l'accusee et de ses

complices quant aux faits, qui pour certains remontent ä un passe tres lointain. Les chefs

d'accusation, resumes ä la fin, sont au nombre de trois: premierement avoir renie Dieu et

21 Saint-Germain est le noyau primitif de Bussigny. L'origine de l'appellation abusive d'abbaye est certai-
nement ä chercherdans le souvenir de la presence du chapitre de Lausanne, possessionne dans la region
au Moyen Äge.

22 Henry Boguet, op. cit., p. 292.



Laurent Auberson | 213

~Z. b ?L'SB£ J J l. .v

(*t/M J •« »>X &>ry*ud r
f iv"lV .Ul^-TtlS

l'.OAr(

% V"

QCvfH- Ü-r^t^-rix+lQ. .l>~-

V* .C«-/«~>^ «Vu'Vtfit.

(fe ^+4

•' *» ^ u- VJ u-xy

'•t -VinvJ'Vi««.

ohu

a i
:. i i ^i u-s n < — iv—

4 <T

.Kfa-f.'M .VJ-
Li'f»! r O'- f1

- _

C + fLr 5w

CvV-A/y »vr A<v«-r<*V£.

r^'"""'"• ;Ck"t't.Wr»>
"+"'" ("?««.< .V^' -4" ^ 4«jU-n.'*<, J

I ±:~ :-^ -

; O-At -X

c)«^>
Ji^r 0 W -!V - Üft<- ^O/.Cve-^ÄT-r«^

4>v «)•• Av ^uiu.
fL> äu <f".^ '"W** Q

L A» <>*<
—"" ^e»v,i^A» | ü< vV' P'

4'B— -£ »*•

i terfiL*!?"eJcÄ/« <Vi«— 4 '•" 7

- e jf
n. X. 60 it<~.

2 Le lieu-dit «Ä Saint-

Germain», oü l'enfant
a ete enleve. Soixante

ans plus tard, la famille
Barraux figure encore
parmi les proprietaires
fonciers des environs.
Extrait du plan
cadastral de Bussigny
et Saint-Germain, 1675.

ACV, Gb 157/a.
Photo de l'auteur.

pris le diable pour maitre, deuxiemement avoir tue des gens et des betes, et troisiemement

s'etre rendue coupable d'anthropophagie,«acte inaudit et exorbitant contre nature». Ä ce

Stade, la metamorphose s'est effacee derriere un crime plus tangible. On observe cjue l'in-

tention d'attribuer l'agression ä devrais loups est explicite, alors que ce n'est pas toujours

le cas dans les depositions de lycanthropes. Michee Bauloz, nous l'avons vu, avoue avoir

eu l'intention de faire croire que la victime avaitete devoree «pardes betes sauvages», les-

quelles betes ont d'abord ete qualifiees de «loups» dans la deposition deJehanne de la

Pierre, avant que le terme soit biffe pouretre remplace par «betes sauvages».

Un fait nous parait devoir encore etre mentionne: Michee Bauloz vient de «par-delä

le lac», eile est donc une Savoyarde23, probablement huguenote. Risquons l'hypothese

que son origine etrangere - et de surcroit en une periode de tensions avec la Savoie -
a joue en sa defaveur.

La jonction entre lycanthropie et sorcellerie

Les limites de cet article ne nous permettront que quelques remarques succinctes sur

ce probleme particulier de l'irruption de la lycanthropie dans le champ phenomenolo-

gique de la sorcellerie.

23 Le patronyme existe encore en Haute-Savoie et dans la region genevoise, comme nous le revelent les

annuaires telephoniques.
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La croyance archaique en la transformation des hommes en animaux temoigne d'une

vision unitaire de la nature et de la conviction qu'une parente intime relie les etres

vivants, comme de nombreux mythes et recits folkloriques en ont conserve le souvenir.

Le Moyen Äge et la Renaissance ont d'une part repris de l'Antiquite la condamnation

du crime absolu (l'anthropophagie) tel que le decrit le mythe de Lycaon, abondamment

cite dans la litterature des XVle et XVIP siecles, mais ont condamne d'autre part tout ce

qui assimilait la religion pa'i'enne ä une celebration des forces de la nature et tout ce qui,

en rappelant la proximite de l'homme et de l'animal, pouvait s'apparenter ä des pra-
tiques magiques,

Dans la conception de l'Occident medieval, l'animal est essentiellement reduit ä la

fonction symbolique de representerdes vertus ou des vices humains, et le loup devient

l'incarnation de la cruaute et de la voracite, voire de la perfidie. Ce bannissement mental

se double d'un bannissement juridique qui fait du loup un hors-la-loi au sens le plus

exactdu terme24.

Le loup-garou, sorte d'emanation du loup-criminel animal, a toujours ete present
dans l'imaginaire du Moyen Äge et de la Renaissance. Juscju'au XIVe siede, dans le pro-

longement tardif des modeles qu'offraient Ovide et Petrone et malgre l'autorite de la

doc-trine de saint Augustin surl'illusion de la metamorphose en animal25, la litterature
lui accorde une place encore relativement honorable de victime innocente d'un enchan-

tement malveillant26.11 se manifeste aussi dans les descriptions de peuples en marge
de la chretiente occidentale (germaniques ou scandinaves notamment), chez lesquels
la croyance, plus profondement ancree, est souvent associee ä des mythes cosmiques:
les recits de Gervais de Tilburv (debut du XIIP siecle)27, d'Olaus Magnus (1555), etc.,

circulent et sont connus.

Cette relative clemence prend fin avec l'intensification de la chasse aux sorcieres au

XVe siecle. Alors que le loup est dejä l'exclu parexcellence, son double hybride s'offre

comme une victime toute designee: si des transformations en d'autres animaux sont

aussi attestees (mais toujours des animaux porteurs ä divers degres d'une signification

24 Dans le droit de la chasse, le loup fait partie du gibierqui n'est l'objet d'aucun privilege seigneurial. II est

totalement absent des proces intentes contre des animaux.

25 Cf. saint Augustin, La Cite de Dieu, XV1II.17-18.

26 L'exemple le plus celebre est le lai du Bisclavret, de Marie de France. Cf Laurence Harf-Lancner,«La meta¬

morphose illusoire: des theories chretiennes de la metamorphose aux images medievales du loup-garou»,
Annales ESC, janvier-fevrier 1985, N° 1, pp. 208-226.

27 Gervais est le premier ä donner l'etymologie du mot: garou vient du germanique were-wolf, «homme-

loup ». Cette etymologie a ete generalement ignoree jusqu'au XVIIb siecle.
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symbolique negative28), aucune ne sera l'objet d'autant de discussions que la lycan-

thropie. Grand carnassier dont on se platt ä amplifier la menace qu'il represente pour
rhomme, le loup est un point de cristallisation des angoisses collectives.

Un fait cependant ne laisse pas d'etonner: lajonction entre la lycanthropie et la sorcel-

lerie est tardive. Seul au XVe siecle, Hans Fründ associe les deux phenomenes, tandis que
les proces faisant etat d'une metamorphose explicite restent exceptionnels avant leXVIe
siede29. Dans les plus anciens proces de sorcellerie, le loup est souvent present, mais il ne

sertque de monture aux sorciers ou de modele ä leuranthropophagie: comme si l'on hesi-

tait ä franchir le pas de la metamorphose. Au \\ II siecle enfin, lorsque se rnanifestent les

Premiers doutes, le loup-garou commence ä s'estomperderriere le loup30. Aussi stereotypere

que soit sa formulation et ordinaire son deroulement, le proces de Lausanne, en men-

tionnant explicitement la menace naturelle de la bete sauvage, temoigne peut-etre dejä

- involontairement, cela va de soi - d'une premiere breche qu'ouvre cette ambigu'fte libe-

ratrice dans la forteresse de la menace imaginaire construite par l'appareil repressif31.

La question de ce retard meriterait sans doute d'etre approfondie. II y aurait lieu par
exemple de se demander si l'attachement ä la doctrine de la transsubstantiation, en

reservant la transformation aux especes de l'Eucharistie, a contribue ä freiner l'inte-

gration de la lycanthropie dans les pratiques regulieres de la sorcellerie, respectivement
ä en faire ensuite une des manifestations les plus execrables. Suivant cette meme

approche, l'etude des differences entre pays catholiques et pays reformes pourrait aussi

offrir un champ de recherche fecond.

28 Cf. par exemple les metamorphoses recensees dans la Surselva: Chats, pies, chevres ou boucs, chiens,

renards; Hubert Giger, Hexenwahn und Hexenprozesse in der Surselva, Coire, 2001 (Quellen und

Forschungen zur Bündner Geschichte 10), pp. 117-126.

29 Cf. L'imaginaire du sabbat. Edition critique des textes les plus anciens (1430 C.-1440 c.), reunis par Martine

Ostorero, Agostino Paravicini Bagliani, Kathrin UtzTremp, en collaboration avec Catherine Chene, Lausanne,

1999 (Cahiers lausannois d'histoire medievale 26), p. 37. Cf. aussi p. 87 (n. 92-93), oü les documents emploient

seulement la formule «ad rnodum luporum». Familiarite ne signifte pas encore assimilation physique.

30 Cette evolution est particulierement manifeste dans la documentation franc-comtoise: Brigitte
Rochelandet, op. cit., pp. 145-151.

31 Un ouvrage doit etre cite ici, qui, parmi les divers modeles d'explication du phenomene de la sorcellerie,

privilegie la construction ideologique par des Etats totalitaires et repressifs: H. Sidky, Witchcraft,

Lycanthropy. Drugs and Disease. An Anthropological Study of the European Witch-Hunts, New

York/Washington D.C., 1997, (American University's Studies),en particulierpp. 215-253 suria lycanthropie.



1 Au Petit Trianon, Marie-Antoinette met ce buste de son frere Joseph II ä cöte de celui de son
mari Louis XVI. Comme son pendant, il est sculpte en 1777 par Simon-Louis Boizot.
(© Photographie RMN-Gerard Blot).
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